
A, D. i8oa, Anno qu4ragef1o te Georgi I . C. 5..6.'

les notices daps chaque Paroiffe, tant en allant qu'en revenant, et que lorfquc le Poll
durera plus d'un jour, il lui fera alloué en outre pour chaque jour de plus, la fomme
de vingt chellins courant, et que lorfqu'il y aiga un Poll, il lui fera aufrl alloué 14
fomme de dix chellins par chaque jour de la tenue du Poli pour un Clerc, et qup
Iorfque l'Officier Rapporteur ne réfidera pas dans l'endroit où f tiendra le Poll, il lui
fera alloué le prix de la Pofte pour le voyage, excepté lorfqu'il fera obligé d'aller
par eau, et lorfque les Officiers Rapporteurs feront obligés de voyager par eat, i
leur fera alloué les frais raifonnables, nonobftant toute chofè contenge au fufdit Ade
a ce contraire. Pourvu toujours, que les fris pour préparer la placp d'Éledion
(HuJings) lorfqu'un Poli fera demandé, feront fupportês par les Candidats qui au..
ront demandé ou fait conftruire les dits Huji gs.

C A P.

'.9y

Les Candida.
payeront les dé
penfes encautues
poi la conftruc.
81,Il d e HjI~f ingl

VI.

ACTE qui continue, pour un tens limité, un Aae paffè dans la trente-neu-
vième Année du Règne de Sa Majefté, intitulé, I' Ade pour accorder
«plus amples falaires et encouragcmens ultérieurs aux Maitres et Aides

Sde Pofle en cette Province," et qui continue, pour un tems limité, un
Aae paffé dans la quarante-deuxième Année du Règne de Sa Majellé,
intitulé, i AJe qui continue et amende, pour un tems limité, un Ade pafe
" dans la trente-neuvième Année du Règne defa Majefé, intitulé, 'A" e
Spour accorder plus amplez falaires et encouragemens ultérieurs aux
' Mattres et Aides de Pole en cette Provtnce.".

(i8e. Avril, 1803.)

V U qu'un Ae a été paffe par la Légiflature de cette Province dans la qua..
rante-deuxième Année du Règne de Sa Majealé, intitulé, 4 Aïe qui continue

*'et amende un Aôe paJé dans la trente-neuvième Année du Règne de Sa Majejié, intitulé,
SAfe pour accorder plus amples falaires et encouragemens ultérieurs aux Maîtres et
Aides de Pojle en cette Province ;" lequel Ade doit continuer jufqu'à la fin de la

préfente Seffion de la Légiflature Provinciale; et vu qu'il eft expédient que les fuf-
dits A&es foient continués, qu'il foit donc ftatué par la très Excellente Majefté du
Roi, par et de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la
Province du Bas-Canada, conftitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un Adtte
paíl'e dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, " Ade qui rappelle cer-
« taines parties d'un A&e paffé dans la quatorzième Année du Règne de Sa Ma-.
i• jeRé, intitulé, 9 Ae qui pourvoit plus eficacement pour le Gouvernement de la Pro-
I vince de Québec dans l'Amérique Septentrionale ;" et qrt-pourvoit plus amplement
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